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faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonctions 
adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 1987 
et les modifications qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72462

Gouvernement du Québec

Décret 448-2020, 8 avril 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont P-02956, au-dessus de la rivière la Pêche, sur le 
chemin de la Prairie, situé sur le territoire de la muni-
cipalité de La Pêche

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-02956,  
au-dessus de la rivière la Pêche, sur le chemin de la 
Prairie, situé sur le territoire de la municipalité de  
La Pêche, dans la circonscription électorale de Gatineau, 
selon le plan AA-8907-154-12-0865 (projet n° 154-12-
0865) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72463

Gouvernement du Québec

Décret 449-2020, 8 avril 2020
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 85, également désignée 
autoroute Claude-Béchard, et de parties de certaines 
routes, situées sur les territoires des municipalités 
de Saint-Honoré-de-Témiscouata et de la paroisse de 
Saint-Louis-du-Ha ! Ha !

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de l’autoroute 85, également désignée autoroute Claude-
Béchard, et de parties de certaines routes, situées sur 
les territoires des municipalités de Saint-Honoré-de-
Témiscouata et de la paroisse de Saint-Louis-du-Ha ! Ha !, 
dans la circonscription électorale de Rivière-du-Loup-
Témiscouata, selon le plan AA-6507-154-14-0867-7, en 
excluant les parcelles 179, 273 et 276 (projet n° 154-14-
0867) des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72464
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